· ADEME :  DOSSIER-TYPE DE DEMANDE DE SUBVENTION 

· PRÉ-DIAGNOSTIC, DIAGNOSTIC, ETUDE DE PROJET

 (pour les entreprises n'étant pas du secteur agricole)

à adresser à la Délégation Rhône-Alpes
 de l’ADEME avant toute commande de prestation

Nota : les aides de l’ADEME ne peuvent financer de prestation 

rendue obligatoire par la réglementation ou faisant l’objet d’une mise en demeure.

1) Lettre d’engagement, selon le modèle ci-joint.

2) Copie complète du devis du bureau d’études pressenti.

Liste des bureaux d’études consultés avant le choix. Sauf pour les pré-diagnostics, joindre le(s) autre(s) devis reçu(s) ou un tableau d’analyse comparative des offres.

N.B. : le cas échéant, les prestations doivent respecter les divers cahiers des charges ADEME. 

3) Relevé d’identité bancaire.

4) Renseignements :

· Raison sociale et forme juridique (SA, Sarl, ...)

· Adresse du siège social et adresse du site concerné par la prestation

· SIRET (14 chiffres)

· Code NAF

· Extrait K-Bis

· Représentant dûment habilité (nom et fonction)

· Caractère PME ou non de l’entreprise (petite, moyenne ou grande entreprise : à préciser impérativement, Cf. tableau ci-après), actionnariat et parts éventuellement détenues par d’autres sociétés ; filiales éventuelles (organigramme bienvenu)

· Présentation de l’entreprise et/ou du site industriel (plaquette de présentation bienvenue) et principales caractéristiques en regard de l’étude considérée (le cas échéant : consommation énergétique, émissions atmosphériques, volumes de déchets produits, etc...)

· Situation vis-à-vis de la réglementation des ICPE : site soumis à autorisation, à déclaration, sous quelle(s) rubrique(s) ICPE, etc...

· signaler dans le dossier si  vous faites appel à des fonds formation pour votre projet (et en quelle proportion).

5) Type de prestation envisagée : pré-diagnostic, diagnostic ou étude de projet.

Domaine étudié, problématique rencontrée, enjeux éventuels.

6) Autres aides de l’ADEME déjà reçues ou à venir sur d’autres projets
7) Autres aides publiques éventuellement sollicitées pour ce projet.
(Exemple de lettre de demande 

à réaliser sur papier à en tête de l’établissement)

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous informer que j’ai l’intention de faire réaliser une étude préalable dans mon établissement de ............................... 

Cette étude portera sur : ...........................

Je me propose de la confier à .......................................................... dont je vous adresse ci-joint le devis accompagné d’un relevé d’identité bancaire de ma société, ainsi que [au choix : les autres offres reçues d’autres prestataires ou un tableau d’analyses des diverses offres reçues, dans tous les cas en expliquant succinctement votre choix]. 

Je sollicite donc une aide financière de l'ADEME afin de nous aider dans l'accompagnement du projet cité ci dessus.

Je vous saurais gré de me faire parvenir une lettre d’accord me permettant de passer commande de ladite étude.

Je certifie sur l'honneur que mon entreprise, en date du ............................................... , 

est en situation régulière au regard de ses obligations fiscales et sociales, ainsi qu’avec les dispositions réglementaires en matière d’énergie et d’environnement pour le projet concerné.

A ......................... le








Signature







[préciser en qualité de quoi]

DEFINITION EUROPEENNE DES  P M E

	Catégorie
	1) : Effectifs*
(inchangés)
	2) : Chiffre d'Affaires* …

	… ou Total du Bilan*



	Moyenne Entreprise 
	< 250
	€= 50 millions d'euros
(en 1996: 40 millions)
	€= 43 millions d'euros
(en 1996: 27 millions)

	Petite Entreprise
	< 50
	€= 10 millions d'euros
(en 1996: 7 millions)
	€= 10 millions d'euros
(en 1996: 5 millions)


La définition des PME actuellement en vigueur dans la législation communautaire est celle qui figure dans la recommandation 2003/361/CE de la Commission Européenne.

* Attention, ces valeurs s’appliquent aux entreprises totalement indépendantes d’autres structures.
Dans le cas d’entreprises liées (appartenant au même groupe ou appartenant à plus de 25% à une autre structure, etc….), il est souvent  nécessaire de prendre en compte les structures en amont ou en aval de celle-ci.
( En cas de doute, notamment sur les liens entre entreprises ou le calcul précis des effectifs & CA, se référer au document très complet :

« La nouvelle définition des PME - Guide de l’utilisateur et modèle de déclaration téléchargeable » à partir du lien : 

http://ec.europa.eu/enterprise/enterprise_policy/sme_definition/sme_user_guide_fr.pdf
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